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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 
Agence Régionale de Santé de Nouvelle Aquitaine 
Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 
 

 
Arrêté n°  

portant mise en demeure de mettre fin à la mise à d isposition aux fins d’habitation 
d’un local impropre par nature à l’habitation, sis 6, avenue du Cours Camou  à PAU, au 

4ème étage sous combles, en application de l’article L.  1331-22 du Code de la Santé 
Publique  

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite  

 
Vu  le code de la santé publique et notamment les articles L. 1331-22 et L.1337-4 ; 

 
Vu  le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 
 
Vu  l’arrêté préfectoral modifié du 17 juillet 1979, établissant le règlement sanitaire départemental 

(RSD) des Pyrénées Atlantiques ; 
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-Atlantiques et l’agence régionale de 

santé (ARS) Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 

Vu     la visite d’un local situé au 4ème étage sous combles de l’immeuble sis 6, avenue du Cours Camou  
à Pau (64000), occupé par Mme Hafida HASNAOUI, réalisée le 29 août 2018 par M. Laurent 
GARCIA et M. Jean Jacques DUPOUY, du service communal d’hygiène et de santé (SCHS) de la 
ville de Pau, en présence de M. Sylvain CHAUVEAU, technicien du bureau d’études SOLIHA et de 
la locataire ; 

 
  Vu    le rapport motivé du 19 septembre 2018 du SCHS de la ville de Pau, sollicitant l’application des        

dispositions de l’article L. 1331-22 du code de la santé publique pour ce local ; 
 
Vu  le courrier adressé le 11 octobre 2018 par le SCHS de la ville de Pau à Mme. Céline BOUHABEN, 

propriétaire du local situé au 4ème étage sous combles de l’immeuble sis 6, avenue du Cours 
Camou à Pau, parcelle cadastrée CK 64, l’informant de désordres sanitaires concernant ce bien et 
de l’engagement d’une procédure administrative ; 

 
Considérant que le local en cause constitue des combles, du fait qu’il est compris entre le plancher haut 

et la toiture du bâtiment ; 
 
Considérant que ces locaux ne sont pas correctement aménagés, en raison de leurs caractéristiques 

concernant notamment la superficie, la hauteur sous plafond de la pièce principale et les dispositifs 
de ventilation existants ; 
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Considérant que l’article 40-1 du RSD des Pyrénées Atlantiques stipule que « […] Les pièces de service 
(cuisines, salles d'eau et cabinets d'aisances) lorsqu'elles sont ventilées séparément, doivent 
comporter les aménagements suivants en fonction de leur destination […].  

 Lorsque ces pièces de service sont ventilées par un dispositif commun à l'ensemble du logement, 
ce dispositif doit être réalisé conformément à la réglementation en vigueur […] » ; 

 
Considérant que l’article 40-3 du RSD des Pyrénées Atlantiques mentionnent que : « […] Dans le cas d'un 

logement comportant une seule pièce principale ou constitué par une chambre isolée, la surface de 
ladite pièce doit être au moins égale à neuf mètres carrés. Pour l'évaluation de la surface de chaque 
pièce, les parties formant dégagement ou cul-de-sac d'une largeur inférieure à deux mètres ne sont 
pas prises en compte » ; 

 
Considérant que l’article 40-4 du RSD précise que : «  La hauteur sous plafond des pièces principales ne 

doit pas être inférieure à 2 m 20 » ; 
 
Considérant que l’article 51 du RSD des Pyrénées Atlantiques précise que : « Les modifications 

conduisant au remplacement ou au renforcement des circuits d'alimentation électrique doivent être 
conformes aux normes NF C 14-100 et C 15-100 » ; 

 
Considérant que ces désordres entraînent un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui 

occupent ce logement ou sont susceptibles de l’occuper, et notamment les risques suivants : 
atteinte à la santé mentale (stress, confinement, absence de confort…), pathologies diverses, 
notamment respiratoires (absence de ventilation), risque incendie ; 

 
Considérant que le local situé sous combles, dans le volume compris entre le plancher haut et la toiture 

de l’immeuble sis 6, avenue du Cours Camou à Pau, présente un caractère impropre à l’habitation 
du fait de sa nature, de sa configuration et que celui-ci est mis à disposition aux fins d’habitation 
par Mme Céline BOUHABEN et M. Francis BOUHABEN; 

 
Considérant que la mise à disposition aux fins d’habitation de ce local est contraire aux dispositions de 

l’article L. 1331-22 du code de la santé publique aux termes duquel « Les caves, sous-sols, 
combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature impropres à 
l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. Le 
représentant de l'Etat dans le département met en demeure la personne qui a mis les locaux à 
disposition de faire cesser cette situation dans un délai qu'il fixe. Il peut prescrire, le cas échéant, 
toutes mesures nécessaires pour empêcher l'accès ou l'usage des locaux aux fins d'habitation, au 
fur et à mesure de leur évacuation […] » ; 

 
Considérant qu’il convient donc de mettre en demeure Mme Céline BOUHABEN et M. Francis 

BOUHABEN de faire cesser la mise à disposition aux fins d’habitation de ce local impropre à cet 
usage ; 

 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 

 
  A R R E T E 
 

Article 1 er – Mise en demeure 
Madame Céline BOUHABEN, domiciliée 8501 avenue Jean Galmot 97320 Saint Laurent du Maroni et 
Monsieur Francis BOUHABEN, domicilié 4 rue des Pyrénées 64121 Serres-Castet sont mis en demeure 
de mettre fin à la mise à disposition aux fins d’habitation un local impropre par nature à l’habitation, situé 
au 4ème étage d’un immeuble sis 6, avenue du Cours Camou à Pau (64000), lot n°25, parcelle cadastrée 
CK 64, dans le délai de 4 mois à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 2 – Mesures à engager 
Dès le départ de l’occupante et de son relogement dans les conditions visées à l'article 3 du présent 
arrêté, les personnes mentionnées à l’article 1 sont tenues d’exécuter toutes mesures et travaux 
nécessaires pour empêcher toute utilisation du local aux fins d’habitation. 
 
Article 3 - Droit des occupants 
Mme Céline BOUHABEN et M. Francis BOUHABEN sont tenus d’assurer le relogement de l’occupante 
actuelle dans les conditions prévues aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et de 
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l’habitation. A défaut, il y sera pourvu d’office et à leur frais, dans les conditions prévues aux articles L. 
521-3-2 et L. 521-3-3 du même code. La créance en résultant sera recouverte comme en matière de 
contribution directe. 
A compter de la notification du présent arrêté à Mme Céline BOUHABEN et M. Francis BOUHABEN, tout 
loyer ou toute redevance (y compris les charges) cesse d’être dû par l’occupante, sans préjudice du 
respect de ses droits au titre de ses baux ou contrats d’occupation. 
 
Article 4  – Sanctions 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des 
sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique, ainsi que par les articles 
L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation reproduits en annexe.  
 
Article 5 – Cession 
En cas de cession du bien, l’intégralité du présent arrêté devra être portée à la connaissance de 
l’acquéreur. 
 
Article 6 - Notification 
Le présent arrêté sera notifié Mme Céline BOUHABEN et M. Francis BOUHABEN et à l’occupante du 
local, à savoir Mme Hafida HASNAOUI. Il sera affiché à la mairie de Pau. Le présent arrêté sera transmis 
au maire de Pau, au procureur de la république, au conseil départemental, à la direction départementale 
des territoires et de la mer, à la direction départementale de la cohésion sociale, à la direction 
départementale des services fiscaux, à l’agence départementale d’information sur le logement, à la 
caisse d’allocations familiales, à la mutualité sociale agricole et à la chambre départementale des 
notaires. 
 
Article 7  – Recours 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la 
santé - EA2 - 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP) dans les deux mois suivant la notification. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux 
peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau situé 50 cours Lyautey - BP 543 - 64010 Pau, 
également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. 

 
Article 8  - Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale des Pyrénées-Atlantiques de l’agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine, le directeur 
départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, le directeur 
départemental de la sécurité publique, les officiers et agents de police judicaire et le maire de Pau sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
 

      Fait à Pau, le  
      Le Préfet 
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ANNEXE 1 : 
 

Article L.1331-22 du code de la santé publique 
 

Les caves, sous-sols, combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature impropres 
à l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. Le représentant de 
l'Etat dans le département met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette 
situation dans un délai qu'il fixe. Il peut prescrire, le cas échéant, toutes mesures nécessaires pour empêcher 
l'accès ou l'usage des locaux aux fins d'habitation, au fur et à mesure de leur évacuation. Les mêmes mesures 
peuvent être décidées à tout moment par le maire au nom de l'Etat. Ces mesures peuvent faire l'objet d'une 
exécution d'office. Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables 
aux locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer le 
relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code ; à défaut, les 
dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. 

 
ANNEXE 2 : Droits des occupants 

 
EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATI ON 

 
Article L 521-1   
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-
locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son 
habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des 
occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas 
suivants : 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires 
pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté 
ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires 
pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire 
cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des 
personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L 521-2   
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font 
l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de 
l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute autre somme versée en 
contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures 
décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou 
toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour 
du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, 
jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas 
où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de 
la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le 
loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du 
premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour 
du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
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Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment perçus par le 
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des 
loyers dont il devient à nouveau redevable. 

II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la 
notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures 
prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de 
l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. Ces 
dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil. 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du 
loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des 
occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une situation 
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous 
réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir 
reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi 
qui ne peuvent être expulsés de ce fait. 

Article L 521-3-1   
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est 
ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un 
hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge 
du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de 
l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de 
défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère 
définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite 
par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de 
son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de 
l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le 
propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions 
du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant 
interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Article L 521-3-2   
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de 
l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les dispositions 
nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles 
L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique est 
assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout ou partie des 
réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou 
reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de 
l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de 
l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la 
personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au 
relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie mixte ou 
un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité 
représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est 
subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se 
conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est 
recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission 
par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être 
saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant. 

 

Article L 111-6-1  

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de 
locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté 
de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements 
loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La 
division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant 
chacun une partie privative et une quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y 
réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du 
code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de 
locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie 
et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou qui ne sont pas pourvus d'une 
installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la 
fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 
1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de 
l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage professionnel ou 
commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable 
de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en 
vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant d'une division réalisée 
en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes physiques encourent également la 
peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8°, 
la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 3 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du code de la 
santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, reproduits ci-après. 

Article L 1337-4  

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en 
application du II de l'article L. 1331-28.  
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II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le 
fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département 
prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière 
d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la 
notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux 
ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise 
en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 
1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La 
confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble 
destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, 
il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation. 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-
3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux 
qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le faire. 
 

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
 

III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il 
est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre de l’hébergement d’urgence- pérennisation 11 places 

A l’Association « Organisme de Gestion des Foyers A mitié- OGFA » 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 
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Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 14 novembre 2018 transmise par l’association 
OGFA; 

ARRÊTE 

 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 6 722 € (SIX MILLE SEPT CENT VINGT-DEUX 
EUROS) pour la période du 1er décembre 2018 au 31 décembre 2018 pour contribuer au 
financement de la pérennisation de 11 places d’hébergement d’urgence ; elle est 
allouée au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

 Dénomination : Organisme de gestion des foyers amitié (OGFA) 
 N°SIRET : 33783349500019 
 N°CHORUS : 1000359028 
 statut : Association loi 1901 
 Coordonnées : 34 avenue Henri IV à Jurançon 
 Nom et qualité du représentant signataire : Jacques CABANES, président. 
 

Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période citée 
à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de 
politique publique, l’action intitulée «  hébergement d’urgence ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener cette action pour répondre aux besoins 
d’hébergement d’urgence des personnes en situation précaire, familles avec enfants, 
parents isolés avec enfants, couples, familles et parents isolés sur une durée d’accueil 
limitée de quelques jours avant orientation éventuelle sur d’autres dispositifs. 

Pour cela, l’association dispose d’une capacité d’accueil de 11 places. 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement de ces 11 places 
sur orientation du SIAO / 115.  

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » action 12, sous-action 06, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041206, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

 

DDCS - 64-2018-11-20-002 - Arrêté de subvention au titre de l'hébergement d'urgence-pérennisation à l'Association "organisme de gestion des foyers amitié -
OGFA" 14



 

 

3/3 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE 
- Domiciliation: Crédit coopératif 
- Code établissement : 42559    Code guichet : 00043 
- Numéro de compte : 21020257005   Clé RIB : 95 

 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 20 novembre 2018  
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation , 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 
Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre du numéro vert « 115 » - renfort dispositi f hivernal » 

A l’Association « Organisme de Gestion des Foyers A mitié- OGFA » 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
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directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 14 novembre 2018 transmise par l’association 
OGFA; 

ARRÊTE 

 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 10 000 € (DIX MILLE EUROS) pour la 
période du 1er décembre 2018 au 31 mars 2019 pour contribuer aux dépenses 
réalisées dans le cadre du dispositif hivernal ; elle est allouée au bénéficiaire de l’aide 
ci-dessous identifié : 

 Dénomination : Organisme de gestion des foyers amitié (OGFA) 
 N°SIRET : 33783349500019 
 N°CHORUS : 1000359028 
 statut : Association loi 1901 
 Coordonnées : 34 avenue Henri IV à Jurançon 
 Nom et qualité du représentant signataire : Jacques CABANES, président. 
 

Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période citée 
à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de 
politique publique, l’action intitulée «  numéro vert « 115 » - renfort en période 
hivernal ». 

Dans le cadre de la plateforme de veille sociale l’association gère le service de 
téléphonie sociale dénommé « 115 », ce service a une vocation départementale. 

Il a pour mission l’écoute et l’orientation téléphonique vers le dispositif d’hébergement. 

La présente subvention est allouée pour financer le renforcement des écoutants du 
115 compte tenu de l’activité supplémentaire durant le dispositif hivernal. 

 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » action 12, sous-action 01, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701031201, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

 

 

DDCS - 64-2018-11-16-003 - Arrêté de subvention au titre du 115- dispositif hivernal pour l'Association "organisme de gestion des foyers amitié" 18



 

 

3/3 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE 
- Domiciliation: Crédit coopératif 
- Code établissement : 42559  
- Code guichet : 00043 
- Numéro de compte : 21020257005 
- Clé RIB : 95 

 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 
 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 16 novembre 2018  
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation , 
La directrice départementale de la cohésion sociale 
Véronique MOREAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre du dispositif hivernal d’hébergement d’urg ence 

Au centre communal d’action sociale d’Hendaye 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 9 novembre 2018 transmise parle CCAS d’Hendaye. 
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ARRÊTE 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 6 000 € (SIX MILLE EUROS) pour la période 
hivernale soit du 1er décembre 2018 au 31 mars 2019 au bénéficiaire de l’aide ci-
dessous identifié : 

- Dénomination: centre communal d’action sociale d’Hendaye (CCAS) ; 

- N° SIRET : 266 402 478 00025 

- N° CHORUS : 2100064992 

- Statut : centre communal d’action sociale 

- Coordonnées du siège social : 9 rue des Jardins - BP 60150 – 64701 Hendaye 
cedex. 

- Nom et qualité du représentant signataire: Kotte ECENARRO, président. 

 

Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de la période 
mentionnée à l’article 1 du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulé «dispositif hivernal d’hébergement 
d’urgence ». 

Dans ce cadre, le CCAS d’Hendaye propose aux personnes en difficulté, sans abri, un 
accueil et un hébergement de nuit durant la période hivernale (du 1er décembre 2018 
au 31 mars 2019), tous les jours à partir de 21h jusqu’à 8h le lendemain. 

Dans ce cadre, l’association met à disposition une structure d’accueil pour 6 personnes 
et leur propose un hébergement de nuit, des douches et sanitaires. 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement de deux postes de 
veilleur de nuit afin d’accueillir les personnes hébergées, d’assurer leur sécurité et celle 
du logement mis à disposition par le CCAS. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*03 fiches 3.1 et 3.2. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177, action 12, sous-action 06, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 10.03.01, code activité 017701041210, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : trésorerie Hendaye 
- Domiciliation : Banque De France Bayonne 
- Code établissement : 30001 
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- Code guichet : 00178 
- Numéro de compte : 0000V050029 
- Clé RIB: 31 
- IBAN FR94 3000 1001 7800 00V0 5002 931 

 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 
 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 16 novembre 2018  
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation , 

La directrice départementale de la cohésion sociale 

Véronique MOREAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

A l’Association « Banque alimentaire du Béarn et Soule » 

 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 
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Vu la demande de subvention du 18 Juin 2018 transmise par l’association « Banque 
alimentaire du Béarn et Soule »; 

ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de QUATRE MILLE EUROS (4 000 €) pour 
l’année 2018 soit du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 au bénéficiaire de l’aide ci-
dessous identifié : 

- Dénomination : association Banque alimentaire du Béarn et de la Soule 

- N° SIRET : 342 894 334 00024 

- N° CHORUS : 1000386270 

- Statut : association 

- Coordonnées du siège social : 13 rue de l’Artisanat – 64110 Jurançon 

- Nom et qualité du représentant signataire: Monsieur Jean-Bernard CASENAVE, 
Président. 

 
Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2018 
du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique 
publique, l’action intitulée « banque alimentaire ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre de fournir en 
denrées alimentaires les 38 associations partenaires, par le travail quotidien de 
ramasse et de tri avant redistribution. 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de conditionnement des 
produits, de leur transport et stockage pour l’année 2018. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes », action 14 « aide alimentaire », sous-action 02, compte 
PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre 
financier 0304-D033-DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des 
chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : Association Banque Alimentaire du Béarn et de la Soule 

- Domiciliation : CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES, 

- Code établissement : 13335 

- Code guichet : 00040 
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- Compte : 08310753569 

- Clé RIB : 07 

- IBAN : FR76 1333 5000 4008 3107 5356 907 

 
Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques 
du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et 
notifié à l’organisme. 

 

Fait à Pau, le 15 novembre 2018 

Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation 
La directrice départementale de la cohésion sociale 

Véronique MOREAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

A l’Association «  table du soir» 

 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 
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Vu la demande de subvention du 15 Octobre 2018 transmise par l’association « La 
Table du Soir »; 

ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de SIX MILLE EUROS (6 000 €) pour la période 
hivernale soit du 12 novembre 2018 au 31 mars 2019 au bénéficiaire de l’aide ci-
dessous identifié : 

- Dénomination: La table du soir 

- N° SIRET : 420 818 346 00017 

- N° CHORUS : 1000386268 

- Statut : association 

- Coordonnées du siège social : 13 rue Georges Berges – 64100 BAYONNE 

- Nom et qualité du représentant signataire: Madame Paulette LATRUBESSE, 
Présidente. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulée « aide alimentaire ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes les plus démunis, et/ou sans abris de se restaurer. 

L’association distribue aux personnes accueillies un repas chaud complet à « la table 
du soir ». 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de fonctionnement de 
cette action. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*03 fiche 3.1 et 3.2. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes», action 14, sous-action 02, compte PCE 6541200000, 
catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre financier 0304-D033-
DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : La table du soir  

- Domiciliation : CCM ANGLET SAINT JEAN, 

- Code établissement : 10278 
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- Code guichet : 02279 

- Compte : 00020329001      Clé RIB : 25 

- IBAN : FR76 1027 8022 7900 0203 2900 125 

 

Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de BAYONNE et la directrice 
départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur 
départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait en 2 exemplaires à Pau, le 15/11/2018 

Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation 
La directrice départementale de la cohésion sociale 

Véronique MOREAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

A l’Association «ATHERBEA » 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 30 Octobre 2018 transmise par l’association 
« ATHERBEA ». 
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ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 7 000 Euros pour l’année 2018 soit du 14 
novembre 2018 au 31 mars 2019 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination : Association ATHERBEA 

- N° SIRET : 3009 400 530 0014 

- N° CHORUS : 1000 383 454 

- Statut : Association 

- Coordonnées du siège social : 10 rue Louis Seguin 64100 Bayonne. 

- Nom et qualité du représentant signataire : Olivier PICOT, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulée « distribution de repas ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes les plus démunis, et/ou sans abris de se restaurer pendant la période 
hivernale ; l’association prépare et distribue 70 repas aux personnes accueillies à « la 
table du soir » le vendredi. 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de fonctionnement de 
cette action. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*03 fiche 3.1 et 3.2. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes », action 14 « aide alimentaire », sous-action 02, compte 
PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre 
financier 0304-D033-DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des 
chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte  CENTRE ATHERBEA 

- Domiciliation : CCM BAYONNE CENTRE 

- Code établissement : 10278    Code guichet : 02277 

- Numéro de compte : 00020082701   Clé RIB : 09 
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Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de BAYONNE et la directrice 
départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur 
départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 15/11/2018 

Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation 
La directrice départementale de la cohésion sociale 

Véronique MOREAU 
 

DDCS - 64-2018-11-15-001 - arrete subvention aide alimentaire 2018 atherbea 35



DDCS

64-2018-11-15-006

arrete subvention aide alimentaire 2018 Bayonne 

DDCS - 64-2018-11-15-006 - arrete subvention aide alimentaire 2018 Bayonne 36



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

A l’Association « Banque alimentaire de Bayonne et du Pays-Basque » 

 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 
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Vu la demande de subvention du 18 Juillet 2018 transmise par l’association « Banque 
alimentaire de Bayonne et du Pays-Basque »; 

ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de SEPT MILLE EUROS (7 000 €) pour l’année 
2018 soit du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous 
identifié : 

- Dénomination : association Banque alimentaire de Bayonne et du Pays-Basque 

- N° SIRET : 380 186 692 00022 

- N° CHORUS : 1000386300 

- Statut : association 

- Coordonnées du siège social : 11 rue de l’Adour - 64100 Bayonne 

- Nom et qualité du représentant signataire: Philippe BONENFANT, Président par 
intérim. 

 
Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2018 
du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique 
publique, l’action intitulée « banque alimentaire ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes défavorisées de se restaurer en récupérant des denrées alimentaires 
gratuitement tout en respectant les règles d’hygiène et de sécurité. 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de conditionnement des 
produits, de leur transport et stockage pour l’année 2018. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes », action 14 « aide alimentaire », sous-action 02, compte 
PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre 
financier 0304-D033-DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des 
chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : Association Banque Alimentaire de Bayonne et du Pays-
Basque 

- Domiciliation : Caisse d’Epargne Aquitaine, Poitou, Charente 

- Code établissement : 13335 
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- Code guichet : 00040 

- Compte : 08938447946 

- Clé RIB : 89 

- IBAN : FR76 1333 5000 4008 9384 4794 689 

 
 
Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Bayonne et la directrice 
départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association. 

 

Fait à Pau, le 15 Novembre 2018 

Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation 
La directrice départementale de la cohésion sociale 

Véronique MOREAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

A l’Association «ATHERBEA » 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté n°64-2018-03-28-005 en date du 28 mars 2018 donnant délégation de 
signature à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

DDCS - 64-2018-11-15-002 - arrete subvention sup ATHERBEA bocaux solidaires_2018 2019 41



 

 

2

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-007 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de la direction. 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 30 Octobre 2018 transmise par l’association 
« ATHERBEA ». 

 

ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention supplémentaire d’un montant de 2 000 Euros pour l’année 
2018/2019 soit du 1er janvier 2018 au 31 mars 2019 au bénéficiaire de l’aide ci-
dessous identifié : 

- Dénomination : Association ATHERBEA 

- N° SIRET : 3009 400 530 0014 

- N° CHORUS : 1000 383 454 

- Statut : Association 

- Coordonnées du siège social : 10 rue Louis Seguin 64100 Bayonne. 

- Nom et qualité du représentant signataire : Olivier PICOT, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2018 
du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique 
publique, l’action intitulée «Les Bocaux Solidaires». 

La présente subvention est allouée pour permettre la poursuite de l’action « les Bocaux 
Solidaires » jusqu’au 31/03/2019. 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action en faveur des personnes en 
grande difficulté sociale, accueillies au sein des deux centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale ainsi que dans les autres établissements gérés par l’association. 

Cette action se décline sous la forme d’un atelier cuisine de production de bocaux 
collectés par la banque alimentaire réalisé par/et les personnes en situation 
d’exclusion. 

Cette action contribue à favoriser la socialisation, l’insertion par le travail et l’acquisition 
de compétences des bénéficiaires. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes », action 14 « aide alimentaire », sous-action 02, compte 
PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre 
financier 0304-D033-DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des 
chances ». 
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La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte  CENTRE ATHERBEA 

- Domiciliation : CCM BAYONNE CENTRE 

- Code établissement : 10278    Code guichet : 02277 

- Numéro de compte : 00020082701   Clé RIB : 09 

 

Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 
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Article 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de bayonne et la directrice 
départementale de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association. 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 15/11/2018 

Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation 
La directrice départementale de la cohésion sociale  

       Véronique MOREAU, 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

A l’Association « L’Estanguet » 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 9 Novembre 2018 transmise par l’association 
« L’Estanguet »; 
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ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 2 132 € (DEUX MILLE CENT TRENTE-DEUX 
EUROS) pour la période du 1er Novembre 2018 au 30 Avril 2019 au bénéficiaire de 
l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination : association l’Estanguet 

- N° SIRET : 421 494 477 00019 

- N° CHORUS : 1000386291 

- Statut : association. 

- Coordonnées :  
� siège social : 9 rue de la Gendarmerie – 64000 Pau ; 
� adresse de correspondance : M. Joseph Pruniaux – 4 allée Flore Tristan – 
64 000 Pau. 

- Nom et qualité du représentant signataire: Monsieur Joseph Pruniaux, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulée « aide alimentaire ». 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux dépenses réalisées dans le 
cadre du dispositif hivernal. 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes les plus démunis et/ou sans abri de se restaurer. L’association prépare et 
distribue : 

- un repas le soir et le petit déjeuner en semaine ;  

- un repas le midi et le petit déjeuner le weekend ; 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes », action 14, sous-action 02, compte PCE 6541200000, 
catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre financier 0304-D033-
DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : Association l’estanguet ; 

- Domiciliation : crédit agricole, 82 av du Général Leclerc à Pau ; 
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- Code établissement : 16906 ;    Code guichet : 50023 ; 

- Compte : 01013736115     Clé RIB : 43. 

 

Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques 
du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et 
notifié à l’organisme. 

Fait à Pau, le 15 novembre 2018  

Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation 
La directrice départementale de la cohésion sociale 

Véronique MOREAU 
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Convention de délégation

La présente délégation est conclue en application du décret 2004-1085 du 14 octobre 2004
relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État modifié et du décret 2015-510 du
7 mai 2015 portant charte de la déconcentration, ainsi que  dans le cadre de la délégation
d’ordonnancement secondaire du préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 28 août 2017.

Entre la  direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques,
représentée par M. Dominique CAGNAT, directeur en charge du pôle pilotage et ressources,
désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La  direction  Régionale  de  Nouvelle-Aquitaine  et  du  Département  de  la  Gironde,
représentée  par,  Monsieur  Michel  MORVAN directeur  en  charge  du  pôle  pilotage  et
ressources de la Gironde, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 modifié et dans le cadre de sa délégation
d’ordonnancement  secondaire,  le  délégant  confie  au  délégataire,  dans  la  limite  de  ses
attributions,  en son nom et  pour  son compte,  dans les conditions ci-après précisées,  la
gestion administrative et la pré-liquidation de la paye des agents rattachées  à la direction
départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques. 
Le délégant assure le pilotage des effectifs et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les
actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire précise les engagements
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant. Il assure pour le compte
du délégant les prestations énumérées ci-après :

-  la gestion administrative des agents de la direction délégante :
• il  assure  le  contrôle  de la  régularité  juridique  des  opérations  de  gestion  des
ressources humaines,  en procédant  à une instruction réglementaire,  à partir  des
pièces justificatives ;
• il traduit dans l'application SIRHIUS les informations relatives à des changements
de situation professionnelle ou personnelle des agents rattachés à la direction des
Pyrénées-Atlantiques, ayant un impact en paye ;
• il traduit et signe pour le compte du délégant les actes administratifs individuels
(arrêtés, décisions, notifications) liés aux événements affectant le dossier des agents
de la direction  des Pyrénées-Atlantiques ; 
• il met les actes administratifs individuels à disposition des agents de la direction
des Pyrénées-Atlantiques et en transmet une copie aux directions délégantes ;
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-  la gestion comptable et de la pré-liquidation de la paye des agents de la direction  des
Pyrénées-Atlantiques, notamment la prise en charge comptable du dossier des agents, ainsi
que  l'installation  du  régime  indemnitaire  correspondant  à  la  situation  des  agents  et
l'archivage des pièces qui lui incombe (dossier comptable) ;  
- la réponse pour le compte du délégant aux sollicitations du service d'information aux agents
(SIA), lorsque les questions posées par les agents de la direction des Pyrénées-Atlantiques
portent sur des opérations de gestion administrative ou de pré-liquidation de la paye relevant
des attributions du centre de service des ressources humaines ;
- l'assistance auprès du délégant dans la mise en œuvre de la maîtrise des risques et la
mise en œuvre du contrôle interne de 1er niveau au sein de sa structure.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent
document et acceptées par lui.
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable
et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service.
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire  a  besoin  pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  précise  les
éléments attendus.
Il  adresse  une  copie  du  présent  document  au  contrôleur  financier  et  au  comptable
assignataire concernés.

Article 5 : Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés,  sous sa responsabilité,  la
validation dans Sirhius des actes de gestion. La liste des agents qui exerceront dans l’outil
les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée en annexe du contrat
de service.

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation,
définie  d'un  commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant,  validé  par
l’ordonnateur  secondaire  de  droit  et  dont  un  exemplaire  est  transmis  aux  destinataires
mentionnés au second alinéa de l'article 4.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document entre en vigueur le 19 novembre 2018.  Il  est reconduit  tacitement,
d’année en année.
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve  du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation  de  gestion  doit  prendre  la  forme  d’une  notification  écrite  ;  l’ordonnateur
secondaire de droit,  le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être
informés.
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La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable
assignataire, accompagnée de la délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et
du délégataire.
Le  comptable  assignataire  est  celui  désigné  par  l'arrêté  du  18  avril  2013  pris  pour
l'application de l'article 128 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique et fixant l'assignation comptable des rémunérations des
personnels  de  l'Etat  servies  sans  ordonnancement  préalable  ainsi  que  des  titres  de
perception  émis  à  l'encontre  des  personnels  et  relatifs  aux  indus  de  rémunération,  aux
acomptes sur rémunération non régularisés, aux validations de services auxiliaires et aux
rachats d'années d'études.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait, à Pau

Le délégant  Le délégataire

Direction département des finances publiques
des Pyrénées-Atlantiques

Ordonnateur Secondaire Délégué,
par délégation n° 64-2017-08-28-030
en date du 28 août 2017

Visa du préfet Visa du préfet
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Arrêté Préfectoral
portant modification de la désignation des organismes agréés pour effectuer les

missions d’audit global de l’exploitation agricole

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles D 354-1 à D 354-15 du Code rural et de la pêche maritime,
Vu l’instruction  technique  DGPE/SDC/2017-1039  du  27/12/2017  relative  à  l’identification  et
l’accompagnement des exploitations agricoles en difficulté,
Vu l’arrêté du 26 mars 2018 fixant le montant des aides pour les exploitations agricoles en difficulté
Vu l’instruction  technique  DGPE/SDPE/SDC/2018-325  du  24/04/2018  relative  à  l’audit  global  de
l’exploitation agricole,
Vu l’appel à candidatures du 30 mai 2018 en vue de l’habilitation des organismes « experts » pour le
dispositif d’aide à l’audit global de l’exploitation agricole,
Vu l’instruction technique DGPE/SDC/2018-532 du 18/07/2018 relative à l’audit  global de l’exploitation
agricole – dispositif dérogatoire pour les exploitations sortant des zones défavorisées simples,
Vu l’arrêté du 03 août 2018 désignant les organismes agréés pour effectuer les missions d’audit global
de l’exploitation agricole,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE

Article 1  er     : Modification de l’annexe

L’annexe de l’arrêté du 03 août 2018 susvisé est modifiée par l’annexe du présent arrêté.

Article  2 : le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et  le  Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.

Fait à Pau, le 13 Novembre 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Eddie BOUTTERA
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ANNEXE

Liste des experts habilités à effectuer un audit global de l’exploitation agricole

Nom - Prénom Organisme

CAMVIEL Christelle
DELTOR Thierry
DIAZ Valérie
DOYHENARD Bixente
FLOQUET Benoît
HUBERT Jean Philippe
HAICAGUERRE Isabelle
LAPEBIE Joseph
MERLIN Sandrine
FAUCHEUX Floriane
PREVOST Anne
TOULET BLANQUET Christèle

Chambre d’Agriculture
des Pyrénées-Atlantiques

PASSICOUSSET Daniel
DUFAU Sylvie AGC COGERE

VIGNEROT Camille
Anne Marie LAUZET
DUFAU Gisèle

Euskal Herriko Laborantza Ganbara

PESSANS André
ERRECARRET Pierre SOS INDARTU

LE TEHENUIC Eric
ELGUE Kattalin
ROTIER Julie
OSZUST Paul
BRITIS Serge
BASTA Orianne
ADGASSIES David
TERZIAN Philippe

AGC ADER

MARCUS Cécile
CHORT Jean-Michel
COUSSY Marc
CARDOSO Florence
GROSSIA Françoise
BAUCÉ Michel

Solidarité Paysans Aquitaine
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture de
populations piscicoles à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de la Communauté d’Agglomération Pays Basque en date du
26 octobre 2018 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 29 octobre 2018 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 29 octobre 2018 ;

Considérant  la  nécessité  de capturer  des  espèces  piscicoles  par  pêche électrique dans le  cadre  du suivi
environnemental  des  installations  de  gestion  des  flux  et  des  crues  de  l’Uhabia  sur  la  commune de
Bidart ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La Communauté d’Agglomération Pays Basque (n° SIRET 20006710600019), représentée par son président,
ci-après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au
présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre du suivi environnemental des installations
de gestion des flux et des crues de l’Uhabia sur la commune de Bidart.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Fabrice Masseboeuf, chargé d’études de la fédération pour la pêche des Pyrénées-
Atlantiques.
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Intervenants     : Personnels de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques, des AAPPMA Nivelle, Nive,
APRN et Gave d’Oloron.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 23 novembre 2018 au 15 décembre 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Lieu de capture : 3 stations :
• station aval située au droit du bassin déversoir à la passerelle de la gare de Bidart, station suivie

depuis 2011 ;
• le bassin Ur Onea ;
• station amont située en amont de la zone artisanale de Bassilour (cf. carte jointe).

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération  départementale  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons sont remis à l’eau immédiatement sur leur lieu de capture, après comptage et biométrie, selon
les modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale des associations agréées
de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, leur nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’agence française pour la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 19 novembre 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

ARRETE PREFECTORAL

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur.

Vu les articles L 3132-20 et L 3132-21 du Code du Travail

Vu la Loi n° 2009-974 du 10 août 2009

Vu la demande datée du 03 Avril 2018 reçue le 12 Octobre 2018 à la Préfecture des
Pyrénées-Atlantiques, par Mme. Robert Isabelle, Directrice des ressources humaines de
l’entreprise RCA située 98 Avenue de Paris, 27200 VERNON, tendant à obtenir une
dérogation au principe du repos dominical de quatre salariés et ce pour le dimanche 25
Novembre 2018 et éventuellement le 2 Décembre 2018,

Vu la transmission pour avis aux organismes visés par l’article L 3132-21 du Code du
Travail en date du 15 Octobre 2018,

Considérant que l’article L3132-20 du Code du Travail précise que « Lorsqu'il est établi
que le repos simultané, le dimanche, de tous les salariés d'un établissement serait
préjudiciable au public ou compromettrait le fonctionnement normal de cet établissement,
le repos peut être autorisé par le préfet, soit toute l'année, soit à certaines époques de
l'année seulement ».

Considérant que le demandeur demande la possibilité de faire travailler
exceptionnellement quatre salariés pour des travaux de réparation sur l’A63, sortie Bidart,

Considérant que ces travaux de réparation nécessitent la neutralisation des voies du pont
et doivent donc être réalisés le dimanche en raison d’une importance moindre du trafic,
permettant ainsi une perturbation de la circulation et une dangerosité plus faible,

Considérant qu’il est démontré l’intérêt du public que ces travaux soient réalisés le
dimanche,

Par conséquent,

Direction régionale
des entreprises,

de la concurrence, de la
consommation, du travail
et de l’emploi d'Aquitaine

Direccte Aquitaine

Unité Territoriale des
Pyrénées-Atlantiques

Section Centrale
Travail
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ARRETE

Article 1 :

La demande de dérogation au repos dominical de l’entreprise RCA est accordée en
application de l’article L 3132-20 du Code du travail en ce qui concerne l’emploi de
quatre salariés sur les travaux de réparation de l’A 63 sortie Bidart, pour le dimanche 25
Novembre 2018 et le dimanche 2 décembre 2018.

Article 2 :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques et Monsieur le
Responsable de l’Unité Territoriale de la Direccte sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil Administratifs et des
Informations de la Préfecture.

Pau, le 19 Novembre 2018
Pour le PREFET

Et par délégation du Directeur
Départemental

L’Inspecteur du Travail

Marianne PLANQUES-
GALOGER

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux (devant le Préfet des
Pyrénées Atlantiques), d’un recours hiérarchique (devant le Ministère du Travail, de
l’Emploi et de la Santé – DRT – 39/43 quai André Citroën – 75 739 Paris cedex 15), d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de PAU, Cours Lyautey, 64000
PAU, dans le délai de deux mois.
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT EXTENSION DE COMPETENCES
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAU BEARN PYRENEES 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-17 et 
L. 5211-20 ; 

VU les dispositions introduites par la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre
du transfert des compétences « eau » et « assainissement  » aux communauté de communes ;

VU les dispositions introduites par la loi n° 2018-957 du 7 novembre 2018 relative à l’accueil des
gens du voyage et à la lutte contre les installations illicites ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  22  juillet  2016  portant  création  de  la  communauté
d’agglomération Pau Béarn Pyrénées issue de la fusion de la communauté d’agglomération Pau
Pyrénées,  de  la  communauté  de  communes  du  Miey  de  Béarn  et  de  la  communauté  de
communes Gave et coteaux à compter du 1er janvier 2017 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 décembre 2017 portant extension des compétences de la
communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées et modification de ses statuts ; 

VU la délibération du conseil  communautaire de la communauté d’agglomération Pau Béarn
Pyrénées en date du 28 juin 2018 approuvant le transfert à la communauté d’agglomération de
la compétence « soutien au développement des filières d’excellence sportive » ;  

Vu  les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  de  12  communes  sur  les  31
communes membres de la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées approuvant le
transfert à la communauté d’agglomération de la compétence « soutien au développement des
filières d’excellence sportive » ;  

CONSIDERANT qu’en l’absence de délibération des communes membres dans le délai de trois
mois, à compter de la notification de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale, les décisions sont réputées favorables ; 

CONSIDERANT que les conditions de majorité définies aux articles L.5211-17 et L. 5211-20 du
code général des collectivités territoriales sont atteintes ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ,

A R R E T E  :

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE 
LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE
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Article 1er : La communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées, étend ses compétences à
la compétence « soutien au développement des filières d’excellence sportive » au titre de ses
compétences facultatives.

Article 2 : Les statuts réactualisés de la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées sont
annexés au présent arrêté. 

Article  3 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur
départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Président  de  la
communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées, les maires des communes concernées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                                                                       Fait à Pau, le 15/11/2018
                                                                                       Le Préfet, 

     Pour le Préfet et par délégation, 
     Le Secrétaire général, 

     Signé : Eddie BOUTTERA

Annexe : statuts.

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit  un  recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  –  64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux
mois.
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Pau, le 16 novembre 2018

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le  décret  n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié  relatif  à la  formation de moniteur  des premiers
secours ;

Vu l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue des premiers secours ;

Vu l’arrêté  du  8  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » ;

Vu l’arrêté  du  30  octobre  2018 portant  agrément  départemental  à  la  délégation  territoriale  Croix
Rouge Française des Pyrénées-Atlantiques pour les formations aux premiers secours ;

Vu la décision d’agrément n° PAE FPS – 1512 A 02 relative à l’unité d’enseignement «  pédagogie
appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » délivrée à la Croix Rouge Française par la
Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises ;

Vu le certificat de condition d’exercice du 10 septembre 2018 portant habilitation de l’académie Force
Spéciale terre pour assurer les formations aux premiers secours ;

Vu la décision d’agrément n° PAE FPSC – 1711 B 17 relative à l’unité d’enseignement «  pédagogie
appliquée  à  l’emploi  de  formateur  en  prévention  et  secours  civiques »  délivrée  à  la  Direction
instruction santé  des  armées  de  l’École  du Val-de-Grâce  (Cefos)  par  la  Direction Générale  de  la
Sécurité Civile et de la Gestion des Crises ;

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
2, RUE MARECHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 05.59.98.24.24 – TÉLÉCOPIE 05.59.98.24.99

prefecture@pyren  e  es-atlantiques.gouv.fr – site internet : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°64-2018-11-
portant délivrance des certificats de compétences de formateur en prévention et secours

civiques et de formateur aux premiers secours
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Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-11-06-002 portant convocation d’un jury d’examen de secourisme ;

Vu le procès-verbal et les annexes du jury d’examen en date du 12 novembre 2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques :

ARRÊTE

Article  1 :  Les  candidats,  dont  les  noms  suivent,  ont  été  admis  à  l’examen  du  certificat  de
compétences  de  « Formateur  en  Prévention  et  Secours  Civiques »  qui  s’est  déroulé  le  lundi  12
novembre 2018 à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

Nom Prénom Numéro du certificat

BUSNEL Yann 64-2018/0378
DESTRES Arnaud 64-2018/0379
FRANCESETTI Arnaud 64-2018/0380
GAULTIER Brian 64-2018/0381
GETHER Guillaume 64-2018/0382
MEJANE Cédric 64-2018/0383
POULAIN DE 
LAFONTAINE

Jean-Baptiste 64-2018/0384

PRAT William 64-2018/0385

Article  2 :  Les  candidats,  dont  les  noms  suivent,  ont  été  admis  à  l’examen  du  certificat  de
compétences de « Formateur aux Premiers Secours » qui s’est déroulé le lundi 12 novembre 2018 à la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

Nom Prénom Numéro du certificat

BERGASSAT Elodie 64-2018/0386
BOISSON Edith 64-2018/0387
DESSED Matthieu 64-2018/0388
FAUCHER Benoît 64-2018/0389
GOURCILLEAU Delphine 64-2018/0390
MARQUESUZAA Pascal 64-2018/0391
PIERRON Hervé 64-2018/0392

Article 3 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : Christian VEDELAGO

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture, faire l’objet des recours suivants :
- un recours gracieux adressé au préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre, 64021 PAU Cedex ;
- un recours hiérarchique adressé au ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75800 PARIS Cedex 08 ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau, Villa Noulibos, 50 Cours Lyautey, 64010 PAU Cedex.
Le recours administratif et/ou contentieux doit être écrit et exposer les arguments et faits que vous souhaitez faire valoir. Il doit être
accompagné d'une copie de la décision contestée.
Ces recours ne sont pas suspensifs.
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ARRETE  de prorogation des effets de la déclaration d’utilité
publique du projet de création, sur le territoire de la ville de
Pau, d’une ligne de bus à haut niveau de service (BHNS) dite
« bus-tram hôpital-gare » et des aménagements paysagers et
urbains associés

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment l’article L 121-5 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  2  août  2017  nommant  M.  Gilbert  PAYET,  préfet  du  département  des
Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-20180115-003  du  15  janvier  2018  donnant  délégation  de
signature  à  M.  Eddie  BOUTTERA,  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2013 portant déclaration d’utilité publique du projet de
création,  sur  le  territoire  de la ville de Pau, d’une ligne de bus à haut  niveau de service
(BHNS) dite « bus-tram hôpital-gare » et des aménagements paysagers et urbains associés ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2017 portant déclaration d’utilité publique modificative du
projet de bus à haut niveau de service (BHNS) de transport collectif en site propre qui reliera
l’hôpital François Mitterand à la gare de Pau et des travaux d’aménagement associés ;

VU la délibération du 17 octobre 2018 du comité syndical du syndicat mixte des transports
urbains de Pau Porte des Pyrénées (SMTU) ;

VU la demande du 26 octobre 2018 du président du syndicat mixte des transports urbains de
Pau Porte des Pyrénées (SMTU) et le courriel du 12 novembre 2018 par lesquels il sollicite la
prorogation,  pour  une  durée  de  deux  ans,  des  effets  de  la  déclaration  d'utilité  publique
précitée ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

ARRETE

Article 1er :  Sont prorogés jusqu’au 23 décembre 2020 les effets de la déclaration d’utilité
publique prononcée par arrêté préfectoral du 23 décembre 2013 précité.

SERVICE DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES 
INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE L’AMENAGEMENT DE 
L'ESPACE

Affaire suivie par : Christelle VIGNEAU
EXP/2825 - Tél. : 05.59.98.25.41
Courriel : christelle.vigneau@

pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le président du
syndicat mixte des transports urbains de Pau Porte des Pyrénées et  le maire de Pau, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques et un extrait dans un
journal du département des Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 19 novembre 2018
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA,
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Arrêté portant composition de la commission départementale de présence postale territoriale
du département des Pyrénées-atlantiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 modifiée relative à l’organisation du service public de La Poste et à France
Télécom, modifiée par la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales ;

VU le décret n° 2006-1239 du 11 octobre 2006 relatif à la contribution de La Poste à l'aménagement du territoire ;

VU le décret n° 2007-448 du 25 mars 2007 relatif à la composition, aux attributions et au fonctionnement des
commissions départementales de présence postale territoriale ;

VU la circulaire interministérielle n° 000420 du 30 avril 2007 portant application de la loi n° 2005-516 du 20 mai
2005 susvisée ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2018-11-07-001  du  7  novembre  2018  portant  composition  de  la  commission
départementale de présence postale territoriale du département des Pyrénées-atlantiques ;

VU la délibération n° 00-001 du 24 novembre 2017 du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le courrier du 27 septembre 2018 du président du Conseil régional Nouvelle-Aquitaine ;

VU le courrier du 26 octobre 2018 du président de l’Association des maires des Pyrénées-atlantiques ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRETE :

Article 1er : La commission départementale de présence postale territoriale est composée ainsi qu’il suit :

 représentants du conseil régional   :

 Titulaires :
- M. Michel MINVIELLE, conseiller régional
- Mme Frédérique ESPAGNAC, conseillère régionale

Suppléants :
- M. Patrice LAURENT, conseiller régional
- M. Barthélémy AGUERRE, conseiller régional
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 représentants du conseil départemental   :

Titulaires :
- Mme  Anne-Marie  BRUTHÉ,  conseillère  départementale  du  canton  du  Pays  de  Bidache,  Amikuze  et
Ostibarre

- Mme Isabelle LAHORE, conseillère départementale de pays de Morlaàs et du Montanérès

Suppléants :
- M. Charles PELANNE, conseiller départemental du canton des Terres des Luys et Coteaux du Vic-Bilh
- Mme Isabelle ANTIER, conseillère départementale du canton d’Orthez et Terres des Gaves et du Sel

 représentants des communes, groupements de communes et zones urbaines sensibles   :

Communes de moins de 2000 habitants : 

- Mme Lydie CAMPELLO, maire de Lanne-en-Barétous, titulaire
- M. Pierre RODRIGUEZ, maire d’Assat, suppléant

Communes de plus de 2000 habitants : 

- M. Beňat INCHAUSPÉ, maire d’Hasparren, titulaire
- M. Pascal MORA, maire de Gelos, suppléant

Groupements de communes : 

-  M.  Michel  CUYAUBÉ,  vice-président  de  la  communauté  de  communes  des  Luys-en-Béarn,  maire  de
Sévignacq, titulaire

- M. Arnaud VILLENEUVE, conseiller  communautaire  de la communauté  d’agglomération Pays Basque,
suppléant

Zones sensibles urbaines : 

- Mme Béatrice JOUHANDEAUX, adjointe au maire de Pau, titulaire
- Mme Isabelle POLA-LAKE, adjointe au maire d’Hendaye, suppléante

Article 2 : Le  représentant  de  l’État  dans  le  département,  ou  son  représentant,  assiste  aux  réunions  de  la
commission. 

Le représentant de La Poste dans le département assiste aux réunions de la commission et en assure le secrétariat.

Article 3 : Les membres de la commission sont nommés pour une durée de 3 ans.

Article 4 : Cet arrêté abroge l'arrêté préfectoral n° 64-2018-11-07-001 du 7 novembre 2018.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la commission et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 16 novembre 2018

Le Préfet,

Gilbert PAYET
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Arrêté portant délégation de signature à M. Philippe DE GUENIN,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Nouvelle-Aquitaine

pris pour l’application des conventions établies en application de la convention
mentionnée à l’article R.201-41 du code rural et de la pêche maritime

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L.201-13, R. 201-39 à R. 201 43, et D.201-
44 ;

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles et le décret n° 97-1202 du 19 décembre 1997 modifié pris pour son application ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment le 11° de son article 43 ;

VU le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, notamment le 2° et le 6° de son article 2 ;

VU le décret n° 2012-842 du 30 juin 2012 relatif à la reconnaissance des organismes à vocation sanitaire, des
organisations  vétérinaires  à  vocation  technique,  des  associations  sanitaires  régionales  ainsi  qu'aux
conditions de délégations de missions liées aux contrôles sanitaires, notamment son article 17 ;

VU le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives ;

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté ministériel du 12 février  2018 portant  nomination de M. Philippe DE GUENIN en qualité de
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Nouvelle-Aquitaine à compter du 1er
mars 2018 ;

VU l'arrêté  interpréfectoral  du 7  novembre  2014  relatif  à  la  délégation  de  tâches  particulières  liées  aux
contrôles dans le domaine de la protection des végétaux en application de l’article l.201-13 du code rural
et de la pêche maritime ;

VU l'arrêté interpréfectoral du 7 novembre 2014 relatif à l'appel à candidature pour la délégation de tâches
particulières liées aux contrôles nécessaires à la qualification sanitaire des exploitations agricoles détenant
des ruminants ;

Considérant  que les organismes à vocation sanitaire sont  susceptibles de se voir  confier,  en plus de leurs
propres  missions,  des  actions  sanitaires  concourant  à  la  mise  en  application des  politiques  publiques
décidées par l’État ;
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A R R Ê T E

Article 1er :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Philippe  DE  GUENIN,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de  Nouvelle-Aquitaine, à l'effet de signer, dans la limite de ses
attributions  et  pour  la  part  de  son  activité  qui  s'exerce  dans  les  limites  du  département  des  Pyrénées-
Atlantiques :

-  En  ce  qui  concerne  le  secteur  végétal :  les  documents  préparatoires,  la  convention  cadre
quinquennale, les avenants s'y référant et les conventions annuelles d'exécution technique et financière établies
en application de la convention mentionnée à l’article R.201-41 du code rural et de la pêche maritime, pour les
tâches visées au dit article ;

- En ce qui concerne le secteur animal : les documents préparatoires, la convention cadre quinquennale
et les avenants s'y référant, établie en application de la convention mentionnée à l’article R.201-41 du code rural
et de la pêche maritime, pour les tâches visées au dit article.

Article 2 :  M.  Philippe DE GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de
Nouvelle-Aquitaine, peut donner délégation aux agents placés sous son autorité pour signer les actes relatifs aux
affaires pour lesquelles il reçoit la présente délégation de signature.
 
Cette subdélégation fera l'objet d'un arrêté spécifique qui sera publié au recueil des actes administratifs des
services  de  l’État  dans  le  département  des  Pyrénées-Atlantiques.  Une  copie  sera  adressée  au  préfet  du
département.
 
Article 3 : Les décisions relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs
aux dossiers instruits par la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de  Nouvelle-
Aquitaine devront être signés dans les conditions suivantes :

- dans le cas d’une signature exercée par délégation :

 
POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

ET PAR DÉLÉGATION
LE DIRECTEUR RÉGIONAL DE L'ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

(suivi du prénom et du nom du délégataire).
 

- dans le cas d’une signature subdéléguée par le directeur régional  de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt :

 POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
ET PAR SUBDÉLÉGATION

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation).
 

et adressés sous le timbre suivant :
 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt.

 

Article 4 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques et  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le
département des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 21 novembre 2018

Le Préfet,

Gilbert PAYET
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ARRÊTÉ PORTANT MANDATEMENT D’OFFICE D’UNE DÉPENSE OBLIGATOIRE

SUR LE BUDGET PRIMITIF 2018 DE LA COMMUNE D'IZESTE

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L.1612-
16,

VU les correspondances de l’agent comptable de l’Office National des Forêts en date des
16 janvier  2017 et  20 octobre 2017 sollicitant  le  recouvrement  auprès  de la  commune
d'Izeste des titres de recettes portant sur la contribution à l’hectare pour la forêt d'Izeste au
titre des années 2016 et 2017, mentionnés ci-après et dont elle est redevable à ce jour :

Date Titre de recettes Créancier Montant dû

26/02/16 N° 1300128224/13730 Office National des Forêts 662,00 €

14/03/17 N° 1300148557/13730 Office National des Forêts 662,00 €

TOTAL 1 324,00 €

VU la lettre de l’agent comptable de l’Office National des Forêts en date du 21 septembre
2018  sollicitant  le  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  pour  le  recouvrement  des  titres
susvisés,

VU la lettre en date du 5 octobre 2018 mettant en demeure le maire d'Izeste de procéder
au mandatement de la somme précitée,

CONSIDERANT que l’alinéa 1 de l’article 92 de la loi n° 78-1239 du 29 décembre 1978 de
finances pour 1979 modifiée prévoit qu’à compter du 1er janvier 1996, les contributions des
collectivités territoriales,  sections de communes,  établissements  publics,  établissements
d’utilité  publique,  société  mutualistes  et  caisses  d’épargne  aux  frais  de  garderie  et
d’administration de leurs forêts relevant du régime forestier, prévues à l’article L147-1 du
code  forestier,  sont  fixées  à  12  % du  montant  hors  taxe  des  produits  de  ces  forêts  ;
toutefois, dans les communes classées en zone de montagne, ce taux est fixé à 10 %,

CONSIDERANT que le 3ème alinéa de l’article 92 de la loi du 29 décembre 1978 tel que
modifié  par  la  loi  de  finances  pour  2012  prévoit  qu’à  compter  du  1er janvier  2012,  les
personnes  morales  mentionnées  au premier  alinéa  acquittent  en  outre  au  bénéfice  de
l’Office  National  des  Forêts  une  contribution  annuelle  de  2  €  par  hectare  de  terrains
relevant du régime forestier et dotés d’un document de gestion au sens de l’article 4 du
code forestier ou pour lesquels l’office a proposé à la personne morale propriétaire un tel
document,

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE 
LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ET DES FINANCES 
LOCALES

Affaire suivie par :
Magali MATHIAS
Tél. 05 59 98 25 38 

magali.mathias@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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CONSIDERANT que cette créance constitue donc une dépense obligatoire,

CONSIDERANT l’absence de réponse et de règlement de la commune d'Izeste,

CONSIDERANT que des crédits suffisants sont inscrits au chapitre 65 « autres charges de
gestion  courante »  et  plus  particulièrement  l’article  6558  « autres  contributions
obligatoires » du budget primitif 2018 de la commune d'Izeste,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E  :

Article 1er – Il  est procédé au mandatement  d’office au profit  de l’Office National  des
Forêts  de  la  somme  de  1  324,00  €  se  rapportant  à  la  contribution  à  l’hectare  de  la
commune pour la forêt d'Izeste au titre des années 2016 et 2017.

Article 2 - Cette somme sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65 du budget
primitif 2018 de la commune d'Izeste.

Article 3 – Le présent arrêté vaut mandatement d’office à l’encontre de la commune
d'Izeste en application de l’article L.1612-16 du code général des collectivités territoriales.

Article 4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  directrice  départementale  des
finances publiques, le trésorier d'Arudy, le maire d'Izeste sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 21 novembre 2018
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,  les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit  un recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  –  64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales,
place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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ARRETE PREFECTORAL 

PORTANT ARRET DES COMPTES 2017 

DU SYNDICAT MIXTE « L’EAU D’ICI » 

 
 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5211-26 ; 
 
VU le code des juridictions financières, notamment ses articles L. 211-11, L. 244-1 et 
R. 244-1 à 4 ; 
 
VU les lois et règlements relatifs aux budgets des communes et des établissements 
publics communaux et intercommunaux ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifia nt le décret n° 2004-374 du 29 
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements ; 
 
VU la lettre préfectorale du 4 octobre 2018 sollicitant sur le fondement de l’article       
L. 5211-26 du CGCT, l’avis de la chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine 
au motif que le compte administratif 2017 du syndicat mixte « l’eau d’ici » n’a pas été 
adopté à la date du 30 juin 2018 ; 
 
VU l’avis 2018-0501 de la Chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine en date 
du 7 novembre 2018 ; 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,  
DE LA LEGALITE ET DU DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL 
 
BUREAU DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL  
ET DES FINANCES LOCALES 
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CONSIDERANT que par arrêté inter-préfectoral des 28 et 29 septembre 2017 des 
préfets des Pyrénées-Atlantiques et des Landes, il a été mis fin à l’exercice des 
compétences du syndicat mixte « l’eau d’ici » à compter du 1er janvier 2018 tout en lui 
conservant sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa liquidation ; que le 
compte administratif 2017 du syndicat n’a pas été adopté au 30 juin 2018 ; que par 
lettre préfectorale du 18 juillet 2018, le président du syndicat a été invité à réunir le 
conseil syndical pour procéder à ce vote au plus tard le 1er septembre 2018 ; que cette 
lettre est restée sans effet, le compte administratif n’ayant pas été voté ; 
 
CONSIDERANT que les comptes administratifs des établissements publics en cours 
de liquidation sont soumis aux articles  L. 1612-1 à L. 1612-20 du CGCT ; que l’article 
L. 1612-12 dispose dans son 1er alinéa que « l’arrêté des comptes de la collectivité 
territoriale est constitué par le vote de l’organe délibérant sur le compte administratif 
présenté selon le cas par le maire, le président du conseil départemental ou le 
président du conseil régional après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année 
suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité 
territoriale. Le vote de l’organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus 
tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice » ; 
 
CONSIDERANT que le syndicat mixte « l’eau d’ici » dessaisi de ses compétences à 
compter du 1er janvier 2018 par arrêté inter-préfectoral des 28 et 29 septembre 2017, a 
néanmoins conservé sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa liquidation ; 
que le conseil syndical n’a pas été appelé à délibérer sur le projet de compte 
administratif 2017 ;  
 
CONSIDERANT que l’article L. 5211-26 II alinéa 2 du CGCT précise qu’« en cas 
d’absence d’adoption du compte administratif au 30 juin de l’année suivant celle où la 
fin de l’exercice des compétences a été prononcée, le représentant de l’Etat dans le 
département arrête les comptes à l’appui du compte de gestion, après avis rendu dans 
un délai d’un mois par la chambre régionale des comptes » ; 
 
CONSIDERANT que le compte de gestion de l’exercice 2017 a été établi par le 
comptable public et certifié par le comptable supérieur le 15 mars 2018 ; que le 
compte de gestion de l’exercice 2017 est conforme, en ses montants de dépenses et 
recettes de l’exercice ainsi qu’en ses résultats, au projet de compte administratif 2017 
qui a été établi par le syndicat et communiqué à la chambre régionale des comptes ; 
que les résultats de gestion à la clôture de l’exercice 2017 peuvent être arrêtés, 
comme au compte de gestion, à 1 387 206,32 € en section d’investissement et à 
419 251,42 € en section d’exploitation ; qu’il convient toutefois de préciser que les 
restes à réaliser en section d’investissement, inscrits au projet de compte administratif, 
s’élèvent à 15 748,75 € en dépenses et à  11 680 € en recettes à la clôture de 
l’exercice 2017 ;  
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CONSIDERANT qu’il appartient au préfet des Pyrénées-Atlantiques, après avis rendu 
dans un délai d’un mois par la chambre régionale des comptes, d’arrêter les comptes 
2017 du syndicat mixte « l’eau d’ici » à l’appui du compte de gestion de l’exercice 2017 
et de prendre en compte les restes à réaliser précités ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  

ARRETE 

Article 1er - : Conformément au compte de gestion de l’exercice 2017, certifié par les 
autorités compétentes et constaté comme valable par la chambre régionale des 
comptes, les montants du compte administratif 2017 du syndicat mixte « l’eau d’ici » 
sont arrêtés et rendus exécutoires comme suit, à compter de la date du présent 
arrêté : 
 
     Investissement    Exploitation 
 

Budget principal    1 387 206,32 €   419 251,42 € 
 

Le montant des restes à réaliser en section d’investissement s’établit, à la clôture de 
l’exercice 2017, à 15 748,75 € en dépenses et à 11 680 € en recettes. 
 
Article 2 - : Le présent arrêté sera notifié au président du syndicat mixte « l’eau d’ici ». 
 
Article 3 – : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la 
Directrice Départementale des Finances Publiques, le comptable du centre des 
finances publiques de Bayonne municipale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs et des Informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 15 novembre 2018 
Le Préfet, 
 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 
 
 
Signé : Eddie BOUTTERA 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants 
peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception : 
 

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue 
Maréchal Joffre – 64021 Pau cedex ; 
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur -place Beauvau – 
75800 PARIS ; 
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa 
Noulibos – 64010 Pau cedex 
 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré 
comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois. 
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